
    Boissellerie  
 
    On ne peut donner aucune date pour une apparition de l’industrie boisselière à 
la Vallée. Il est probable que par nécessité l’on dut toujours fabriquer les objets 
nécessaires au ménage ou au travail du lait. Il y avait aussi que les rapports, dès 
l’aube même de notre colonisation, furent nombreux avec les vignobles de la 
Côte où l’abbaye du Lac de Joux possédait des parchets et que les vignerons 
avaient besoin de récipients divers, en bois, qu’ils pouvaient acheter à la Vallée. 
Ces fabrications possibles ne laissent pourtant aucune trace. 
    Il faut remonter au XVIIe pour trouver trace écrite de boissellerie, alors que 
l’usage déjà abusif des forêts, crée des différends entre les communes de plaine 
et celles de la Vallée et qu’il faut établir des réglementations.  
    On lit ainsi dans l’arrêt souverain du 24 septembre 1679 mettant en règle les 
mêmes intéressés :  
 
    De plus, considérant que par le moyen du dit bocherage il peut arriver aussi 
de l’abus, en ce que plusieurs coupant des bois pour la futaille et autres 
marinages, n’en prennent que la moindre partie, et bien souvent en coupent et 
abattent cinq ou six plantes avant de s’en servir d’une, et ainsi laissent les 
montagnes empêchées et embarrassées, en telle sorte que le bétail ne peut ni 
passer ni pâturer… 
    … 
    Et s’il y a des lieux qui ne soient du tout point propres en pâturage, ils 
devront être conservés pour en faire des bois de réserve pour la nécessité de la 
futaille, sans les prodiguer et mal ménager comme on a fait ci-devant. 
 
    Quelques années plus tard, le 19 juillet 1697, la commune du Lieu, devant 
dresser un état de tous ses bois, exprimait son besoin en bois d’œuvre :  
 
    15o Les dits du Lieu ont toujours fait par le passé jusques à présent toutes les 
années l’environ mille fustes, tant de chars, que de demi-chars, outre quantité 
de citernes, cües (cuves), cüos (cuveaux), seilles, seillons, qu’autres semblables 
marchandises qu’ils ont vendue, tant à Lausanne, Morges qu’autres lieux pour 
l’entretien de leurs familles, sans qu’on puisse savoir la quantité de plantes 
qu’on y a employées chaque année.  
 
   Suivent les plaintes habituelles quant à la dévastation des forêts, surtout par les 
charbonniers travaillant pour les forges de Vallorbe et du Brassus.  
    La situation était la même sur le territoire du Chenit où les activités étaient 
sensiblement pareilles, c’est-à-dire petite métallurgie et travail du bois.  
    Les trois communes de la Vallée possédant des bois communs du côté du 
Marchairuz, il convenait d’établir des listes chaque année pour une répartition 
équitable. Celles-ci, pour le Chenit, de 1715, 1718, 1720 et 1724, permettent de 
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connaître le nom de tous les professionnels du bois de cette époque et à quelle 
fabrication exacte ils se livraient. On demande de telle manière du bois, outre 
pour le charbon et la fabrication d’encelles, pour des fustes, des douves, des 
fonds et des tines.  
    Un rôle, on écrivait rolle, des tonneliers de la commune du Chenit du 19 
décembre  1740, livrant 65 noms, montre qu’à l’époque encore la profession se 
portait bien, simplement concurrencée de plus en plus par les lapidaires dont 
l’activité s’était développée quelque dix ans plus tôt.  
    Les bois d’œuvre s’obtenaient encore selon le principe du droit de bochérage. 
 
                                                                                              Le 21 décembre 1758 
 
    Du Manuel du Sénat de la Ville de Berne. 
 
    Aubonne ; L.E. ayant trouvé le règlement du 22e juillet 1744 tout à fait clair 
et qu’en vertu des articles 5 & 7 d’icelui, qui donnent le droit aux 3 Conseils de 
la Vallée…, d’accorder annuellement à leurs communiers du bois pour fustailles 
& autres marchandises dans les bois de la Vallée situés rière le baillage 
d’Aubonne… sans qu’il soit besoin pour cela qu’ils en aient la permission ou 
consentement baillival. En conséquence, leurs dites E., en laissant ce dit 
règlement dans tout son contenu pour la suite… on trouvé à propos de vous 
ordonner aussi, Mr. le Baillif, de permettre dans ces cas que les communes 
puissent distribuer à leurs communiers les bois qui leur appartiennent… le tout 
cependant dans le sens que les communes de la Vallée vous remettent 
annuellement les listes du bois ainsi distribué, pour savoir si on y excède point 
et s’il n’y aurait point quelque chose à remédier… En vous renvoyant tous les 
titres produits par les communes afin que vous soyez convenablement instruit… 
et de l’autre côté pour remettre les dits titres aux sus dits de la Vallée…  
 
                                                                                     Chancellerie de Berne1 
 
    LL.EE. possédant de nombreuses vignes et ayant par conséquence besoin 
entr’autres marchandises de nombreux tonneaux, des commandes parvenaient 
aux communes par l’intermédiaire du bailli, à charge à celles-ci de les  répartir 
entre les différentes fabricants. Un gros problème demeurait néanmoins le prix, 
jugé toujours excessif par LL.EE. et toujours insignifiant par les professionnels. 
Des retards intervenaient souvent dans les livraisons, d’où des menaces répétées 
des commanditaires. Ceux-ci surent parfaitement se plaindre du caractère jugé 
obstiné et peu conciliant des Combiers, lors de la procédure du Risoud :  
 

                                                 
1 ACV, fonds P Aug. Piguet, A 7, Historica VII, pp. 1 à 3. 
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    … Il est vrai que quelques fois on a été obligé de donner certains ouvrages à 
faire à ces Etrangers laborieux ; mais que les gens de la Vallée ne s’en prennent 
qu’à eux-mêmes ; ce n’est qu’après leur refus, que l’on a fait venir les 
Bourguignons. Si, à l’exemple de ces voisins actifs, ils avaient voulu travailler et 
donner leurs ouvrages à un prix raisonnable ; si, au lieu d’une ou de deux scies 
qu’il y a dans toute la Vallée, on en voyait comme en Bourgogne vingt-deux 
presque toujours en action, et cela dans un espace bien moins considérable que 
celui que la rivière de l’orbe parcourt dans le beau territoire du Chenit ; les 
habitants de cette vallée n’auraient pas à se plaindre de l’introduction des 
Bourguignons, et ils ne manqueraient jamais ni de bois ni de travail. Mais il faut 
le dire, les faveurs auxquelles ils se sont accoutumés, les ont rendus tenaces et 
paresseux, parce qu’ils sont les seuls d’entre les sujets qui puissent assortir le 
Plat Pays de leur voisinage des bois et des vases qui lui sont nécessaires. Ils 
croient pouvoir profiter de la nécessité où l’on est de se servir de leurs mains, 
pour mettre des prix de fantaisie à leurs ouvrages ; ils n’en veulent même que de 
choix ; et pour n’avoir pas la peine d’économiser leurs propres bois, ils 
voudraient qu’on leur laissât l’usage exclusif de ceux de LL.EE, qu’ils 
regardent comme une source intarissable et qui doit les dispenser de réfléchir 
sur l’avenir et sur les besoins des autres sujets2.  
 
    Nous n’allons pas trancher entre les deux parties mises en présence, mais tout 
de même il est difficile de croire que le prix des productions combières ait été si 
élevés qu’il ait fallu confier parfois la tâche aux Bourguignons. Il y a que 
simplement ceux-ci pouvaient se permettre de travailler à de meilleures 
conditions et que Berne, soucieuse de ses intérêts, faisait jouer la loi de l’offre et 
de la demande.  
    Pour 1767, Auguste Piguet parle encore d’une commande cinq cents tonneaux 
à sel, alors même que, vu l’introduction de la lapidaire et de l’horlogerie, le 
nombre des professionnels du bois avait du baisser de manière drastique.  
    Dans l’échantillonnage des produits proposés par ces professionnels du bois, 
il y avait naturellement aussi la forte production des tonneaux à fromage. 
S’agissant d’une qualité très médiocre de produits que l’on pourrait assimiler à 
la simple caisse d’emballage, on peut penser que ne s’occupaient guère de cette 
fabrication que des professionnels assez peu qualifiés.  
    L’outillage du boisselier comprenait selon le même auteur, des greppes, des 
davis, des grands jointiers, des gergillaux de diverse grosseurs (pour creuser les 
rainures des douves), des planes (rabots), des marteaux à pousser les cercles, des 
gages, des grives (pour percer les plus grands trous), des couteaux-parois (à 
deux mains), des échaupres, des fers à chapuiser, des géôbres, des gargeleurs de 
fond, des jointoirs, etc.   

                                                 
2 Procédure instruite entre l’illustre et haute chambre des bois et forêts de la ville et république de Berne, Berne, 
1761, p. 23.  
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    Le tableau nominatif des citoyens actifs de la commune du Chenit pour 1799, 
permet de savoir de manière détaillée quels étaient encore les boisseliers à 
l’époque :  
    Abram Isaac feu Abram Isaac Capt, Le Sentier, tonnelier – 1759 -  
    David feu Jean Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1743 -  
    David Moyse feu David Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1747 –  
    Elysée feu David Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1755 –  
    Pierre feu Abram Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1721 –  
    Abram Joseph fils de Pierre Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1754 –  
    Pierre Henry fils de Pierre Aubert, Le Sentier, tonnelier – 1763 –  
    Abel feu Daniel Meylan, Le Sentier, tonnelier – 1751 –  
    Daniel feu Daniel Meylan, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1765 –  
    Henri Golay fils de feu David Golay, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1773 –  
    Timothée feu David Meylan, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1762 –  
    Daniel feu David Meylan, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1745 –  
    Jaques David feu Abel Meylan, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1758 –  
    Abram feu Jean Abram Capt, L’Orient de l’Orbe, citernier – 1733 –  
    David feu Daniel Capt, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1755 –  
    David d’Abel Capt, L’Orient de l’Orbe, tonnelier – 1765 –  
    Daniel feu Abram Piguet, Bas du Chenit, tonnelier – 1719 –  
    Abram Joseph Aubert, Bas du Chenit, tonnelier – 1750 –  
    David Joseph feu David Piguet, hameau des Piguet, tonnelier – 1755 –  
    Abram feu Abel Meylan, hameau des Piguet, tonnelier – 1761 –  
    Abram feu Jaques Piguet, hameau des Piguet, citernier – 1730 –  
    Joseph Reymond, hameau des Piguet, tonnelier – 1712 –  
    Jaques fils de Jaques Piguet, Grand David, tonnelier – 1749 –  
    Jaques Piguet, Grand David, tonnelier – 1720 –  
    Jaques David Aubert, Crêt-Meylan, tonnelier – 1745 –  
    Jaques David Aubert son fils, Crêt Meylan, tonnelier – 1777 –  
    Jaques Ferdinand Aubert, autre fils, Crêt Meylan, tonnelier – 1774 –  
 
    Nous avons donc 25 tonneliers et 2 citerniers, professionnels du bois qui 
représentent le 5,4 % de la population. Age moyen de ceux-ci, 47,96 ans, ce qui 
reste dans la moyenne des métiers traditionnels comme laboureur, menuisier, 
charron, mais par contre reste  supérieur à l’âge moyen des lapidaires, 7,4 %,  
qui est de 46,14 ans,  mais surtout des horloger, 25,6 % qui est de 36,42 ans.  
    Il est facile de comprendre que les boisseliers tiennent leur profession d’une 
longue tradition, et que le nombre de ceux-ci est très certainement en baisse, 
alors que par exemple, les horlogers, qui sont d’une activité plus récente, un 
quart de siècle environ pour les plus anciens,  progressent.  
    Aucune tabelle aussi détaillée ne nous permettra plus d’établir un constat 
semblable à celui-ci. Mais il y a tout lieu de croire que le nombre de ces 
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professionnels du bois ne put que diminuer, laissant cette activité aux gens de la 
commune du Lieu,  en particulier de Fontaine aux Allemands et la Frasse.  
    On se rend compte de plus  que le travail du bois est une affaire de famille en 
général, et que les fils souvent reprennent la profession du père.   
 
    … Quelques particuliers, notamment au hameau de la Frasse, fabriquent une 
quantité de futailles, de tines, d’ustensiles et de meubles en bois qu’ils vendent 
avantageusement sur les marchés de Lausanne et de Morges, et même jusqu’à 
Genève – C’est là une industrie qui tend à décupler la valeur du bois, et qui 
mérite d’être encouragée beaucoup plus que l’exportation des bois bruts3.  
 
    Mais cernons mieux les artisans boisseliers de la commune du Lieu 4 grâce au 
Rolle des citoyens pour 1802 :   
     
    Nicole Jean-Pierre,  tonnelier  
    Guignard Siméon et frères, tonneliers  
    Aubert Pierre Moyse, tonnelier  
    Guignard Pierre Barthelémy, tonnelier  
    Reymond David, tonnelier  
    Cart Jean David, tonnelier  
    Cart Abram Samuel Tonnelier  
    Meylan Pierre Moyse, tonnelier 
    Piguet Fréderich et frère, tonneliers  
    Despraz Charles, tonnelier  
    Cart Louis Siméon, tonnelier  
    Despraz Louis, tonnelier  
    Guignard Siméon et frère, tonnelier  
    Despraz Abram David, tonnelier  
    Reymond Fréderich, tonnelier  
    Nicole Jean Pierre tonnelier  
    Guignard François, tonnelier  
    Humberset Rodolph Siméon frère, tonnelier 
    Lonchamp David Louis, tonnelier  
    Guignard Moyse et Joseph, tonneliers  
    Guignard Théodore, tonnelier  
    Guignard Abram, tonnelier  
    Guignard David, tonnelier  
    Guignard Jean Pierre, tonnelier  
    Meylan David Moyse, tonnelier  
 

                                                 
3 S. Berdez, Notice sur l’industrie agricole et manufacturière de la Vallée du Lac de Joux, 1835, pp. 317-318… 
4 Supplément no 3 à l’histoire de la communauté du Lieu, Le Pèlerin, 1995.  
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    On le voit, la profession est extrêmement vivace, surtout répartie à la Frasse, à 
la Fontaine aux Allemands, à Combenoire et au Lieu. Les deux autres villages 
n’ont à cet égard que des miettes.   
   Il y aurait donc eu environ 25 tonneliers rien que dans la région du Lieu à cette 
époque.  
    La liste de 1814 fait état de 11 tonneliers pour toute la commune. Il est 
advenu par là Napoléon dont les blocus sont désastreux pour le commerce 
européen. Les conséquences sur le local sont énormes, tous les chiffres et les 
remarques le prouvent.  
    Sur ces 11 professionnels du bois, 4 sont au Lieu, 4 à la Fontaine aux 
Allemands ou vers Chez Claude, 2 à la Frasse, 1 au Séchey, Vyffourches, Haut-
Crêt.  
    La liste de 1816 donne 23 tonneliers. La profession, suite  à la fin de la 
politique mortifère de Napoléon, reprend toute son importance. Il y a 8 
tonneliers au Lieu, 1 à Combenoire, 9 à la Fontaine aux Allemands, 3 à la 
Frasse, 1 au Séchey et 1 aux Charbonnières.  
    La profession ainsi reste confinée dans la même région, à la Fontaine aux 
Allemands surtout.  
    La liste de 1927 révèle le chiffre impressionnant de 37 tonneliers, profession 
qui intervient juste après les horlogers qui sont 52.  
    16 tonneliers sont au Lieu-Charoux, 2 à Combenoire, 14 à la Fontaine aux 
Allemands, 4 à la Frasse-Plainoz, 1 Séchey-Vyffourches-Haut-Crêt, et aucun 
aux Charbonnières où la profession fut vraiment marginale durant presque toute 
son histoire.  
    Le listage de 1857, de beaucoup moins complet, donne pour la commune :  
 
    Dépraz Louis, fabricant de futailles 
    Valter Louis, fabricant de futailles – habite la région de Vers-  chez-Claude  
    Guignard Pierre-Henri, fabricant de futailles 
    Cart, Fréd., fabricant de futailles 
    Cart Henri-Philippe, fabricant de futailles.  
 
    Et que nous révèle la commune de l’Abbaye ? Seulement qu’en 1815 Jean 
Isaac feu Jean Isaac Guignard est fabriquant de seilles. Notons quand même que 
le travail du bois n’est pas étranger à cette commune, avec ses scieries, ses 
marchands de planches, et en particulier pour les bois ouvragés, ses fabricants 
d’armoires et d’arches.  
    Mais poursuivons notre enquête sur la boissellerie sur un plan plus général, 
englobant en ceci toute la Vallée.  

 
        Nos bois sont beaux en général et de bonne qualité. Ceux du Risoud entre 
autres ont une grande réputation, justement méritée par la finesse de leur 
texture. Les plantes de sapin rouge, qui, par suite de la régularité des fibres, 
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peuvent se fendre, sont fabriquées en tavillons, en douves, etc. La boissellerie a 
été une branche importante d’industrie. Aujourd’hui elle est encore l’occupation 
d’une trentaine de chefs de famille, presque tous dans la commune du Lieu. Ils 
vont vendre sur les marchés de la plaine des brantes, des cuves pour les 
vendanges, des baquets, des seilles, ses seaux, etc. Tous ces divers ustensiles 
sont en général bien faits et de bonne qualité5.  
 
    La situation restait la même à la fin du XIXe siècle :  
 
    Il semblerait qu’ayant la matière première sur place et en quantité 
considérable, les industries qui travaillent le bois devraient être largement 
représentées à la Vallée de Joux ; en réalité, et à l’exception des scieries, il n’en 
est pas ainsi ; la plus ancienne, la boissellerie, est restée à peu près 
stationnaire, bien qu’elle ait maintenu sa bonne réputation ; les fabricants du 
Lieu fournissent toujours le vignoble de leurs produits supérieurement 
confectionnés : tines, cuves, brantes, seilles de tous genres. Une ou deux 
fabriques de tonnellerie livrent à l’administration des tonneaux à poudre et des 
tonneaux à sel. La fabrication des vacherins nécessite l’emploi de boîtes légères 
qui se confectionnent aussi dans la localité. Une fabrique d’emballage a été 
établie au Brassus, il y a une quarantaine d’années, par une famille du Bois 
d’Amont ; cette dernière localité, partie française de la Vallée de Joux, a du 
reste gardé la spécialité de cette fabrication6.  
 
     Resterait aussi à parler des échalas si nécessaires aux vignes et dont les 
commandes, faites aussi souvent par LL.EE., portaient sur des milliers de pièces. 
Peu à peu cependant on préféra façonner des produits plus manufacturés et d’un 
meilleur rapport, laissant cette fabrication simple et monotone  à d’autres 
régions, Valais en particulier.  
    Ces fabrications d’échalas laissent cependant de nombreuses traces dans nos 
registres de comptes ou de procès-verbaux, alors que là aussi les commandes 
étaient réparties entre les différents fabricants. Nul doute que cette activité  n’ait 
jamais généré des bénéfices importants tout en demandant une matière première 
d’un certain volume.  
    Les échalas ne figurent pas dans nos listages du début du XVIIIe siècle. Est-
ce dire que déjà cette fabrication était alors en passe d’être abandonnée ?  
    Pour la commune du Lieu, une dernière liste, de 1905 – le Séchey 
malheureusement n’y figure pas – nous donne la situation suivante quant à la 
boissellerie. Il y a encore 18 boisseliers, dont 5 au Lieu, 2 à Combenoire, 7 à 
l’Allemagne, 2 à la Frasse et 2 aux Charbonnières.  
    Selon d’autres sources il y en aurait eu au moins 1 au Séchey.  

                                                 
5 Lucien Reymond, Notice de 1864, pp. 75-76 
6 La Vallée de Joux de 1860 à 1890 par Hector Golay, Lausanne, 1891, pp. 36-37 
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    La profession s’est donc bien maintenue. Le déclin va néanmoins commencer, 
et cela surtout par l’usage de plus en plus courant du fer blanc, qui sera bientôt 
supplanté par le plastique. Alors la belle boissellerie aura vécu.  
    Mais ne l’enterrons néanmoins pas trop vite, et retrouvons-là tout au long de 
la première moitié du XXe siècle par différents articles.  
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                                                                                                 René Meylan , La Vallée de Joux, 1929.  
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                                                                          Auguste Piguet, Le travail du bois, Le Pèlerin, 1986.  
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                                                                                        Auguste Piguet, Vieux Métier, 1999, page 087 
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                                                                                                    Auguste Piguet, Le Chenit II, 1952. 
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                                                                      Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971, pp. 151-153 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Henry Rochat du Lieu, boisselier à la Boissellerie du Risoud, empile les brantes en cours de fabrication. Années 
1950.  
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Le jeune Victor Bélaz, à gauche, est encore en apprentissage, tandis que son voisin de droite, probablement 
Charles Lugrin,  est un ouvrier déjà chevronné.  
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Compléments 
 

    On trouvera dans notre brochure : Supplément no 3 à l’histoire de la 
communauté du Lieu, pp. 5 à 9, deux listes faisant état des amateurs de bois 
dans les communes indivises entre les trois communes. On y découvre le détail 
des fournitures que les industriels se réservent. On peut découvrir par cette 
même documentation qu’ils étaient excessivement nombreux en ces temps où 
l’horlogerie n’était pas encore rentrée à la Vallée, et que surtout, ils avaient 
besoin de bois. Pour la première liste, du 25e mars 1720, il y a quatre colonnes, 
bois réservé pour des fustes, des douves, des moules et des brantes.  
    La liste de 1746 note les plantes demandées. Les raisons pour lesquelles on 
souhaite en acquérir sont : fabrication d’encelles, fabrication de planches, soit 
ais, fabrications de douves.  
    Chaque commune s’était attribuée 200 plantes, et cela au bois des Trois 
Chalets.  
 
    La boissellerie combière a été traitée avec soin dans l’ouvrage : Anne-Marie 
Prodon, Le pain de la terre, Les montagnards racontent, 1991. En particulier aux 
pages 177 à 186 : Pour l’amour du bois.  
    Il s’agit en fait de l’interview de Victor Bélaz quant à son apprentissage dans 
la Boissellerie du Lieu. Les photos de nombre d’obets du boisselier y sont 
reproduites. On se référera à cet ouvrage indispensable.   
 
 

Le Lieu, un village de boisseliers 
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Le Lieu, rue du Bas où sauf erreur, tout au fond, il doit y avoir scierie et atelier de boisseliers 
 
 
 

    Monsieur Correvon n’aime pas le fer blanc !  
 
 

    Les chalets qu’on rencontre en ces parages sont, comme tous les chalets du 
Jura vaudois, de belles et vastes constructions, parfaitement comprises, munies 
de tout le confort nécessaire et où les bergers font de succulents fromages gras. 
Oh ! nous les connaissons bien, botanistes voyageurs, ces beaux abris contre la 
pluie, le vent et la tourmente, où l’on se sèche autour du bon feu qui pétille, où 
l’on jouit d’une hospitalité généreuse, point obséquieuse du tout, mais digne et 
bienveillante. Et nous connaissons aussi ces chambrettes propres et ordrées du 
fruitier qui offre sa couche au voyageur fatigué, à côté de laquelle est la table à 
écrire chargée de bons livres et de journaux tels que la Feuille religieuse du 
canton de Vaud, le Journal des Unions chrétiennes, la Famille, voire la sainte 
Bible. Quel abîme sépare la mentalité de ces robustes et sains gaillards de celles 
des bergers pauvres hères des montagnes valaisannes et valdotaines ! Ce n’est 
plus le même monde et il n’y a aucun rapport entre les deux populations.  
    Et pourtant, comme esthète et comme artiste, je regrette bien des choses dans 
ces paysages. Et d’abord le vieux burnous en tronc de sapin remplacé par le 
bassin de fonte qui m’horripile et me scandalise. La propreté est une bonne 
chose, mais la poésie peut pourtant s’allier avec elle si l’on en a quelque souci. 
Ces fontaines civilisées qu’on a mises un peu partout dans ces pâturages, en lieu 
et place des rustiques burnous d’autrefois me font mal. Elles sont un crime 
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contre nature. Et puis il y a cette batterie de cuisine moderne, des objets 
quelconques qui ont remplacé l’antique et si fraîche vaisselle de bois. On dit que 
cela est plus propre et plus commode… O charme des chalets d’autrefois ! tu 
t’en vas dans la mesure où se développe l’utilitarisme sec et froid !  
    Il est certain cependant que l’industrie laitière a atteint chez nous le plus haut 
développement qu’elle soit susceptible d’atteindre, et que, dans ces combes du 
Jura vaudois, on travaille avec la plus forte dose d’intelligence possible. Un 
expert en la matière m’a affirmé que c’est dans le canton de Berne et dans le 
Jura vaudois que l’on comprend le mieux la fabrication du fromage et l’art de 
l’industrie laitière, « après nous », a-t-il ajouté, en bon Hollandais qu’il était7.  

 

 
7 Henri Correvon, Le Marchairuz, Le Pèlerin, 2005 – écrit en 1908 -.  
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